
 
 
 
 

 
 

                 
 

 
Fiche projet du programme CCR 2015 

 
N° de dossier : ………../ 2015 
 

 
1. Intitulé du projet : 
 

 
 

 
 

2. Description résumée 
du projet : 

 
 
 
 
 
 

 
3. Secteur d’activité : 

 (cochez le secteur concerné) 

1. Education, francophonie, formation et insertion professionnelle des jeunes 

2. Santé    

3. Développement économique durable, particulièrement l’agriculture et les  
projets d’échange économique 

 
4. Nom du bénéficiaire 
du projet 
(Etat, institution, organisme…)  

 

 
 

 
 
5. Intérêt de l’opération 
pour la coopération entre le 
Vanuatu et la Nouvelle-
Calédonie : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
6. Type de projet : 

 
� poursuite d'un projet déjà engagé 
� autre projet 

 

 
CONVENTION DE COOPERATION RÉGIONALE (CCR) ENTRE LA 

FRANCE/LA NOUVELLE -CALÉDONIE ET LE VANUATU  

PROGRAMME 2015 
 



 
7. Montant total du projet 
(en cas de projet pluriannuel, 
préciser le montant des exercices 
précédents ou suivants) 

 
 

 
8. Concours sollicité auprès 
du fonds de la Convention 
de Coopération Régionale 
 

- Pour l’année 2015 : 
 
 
- Pour la durée totale du projet : 

 
9. Cofinancements 

 
 
 
 
 

 
10. Date de début du 
projet et durée 
prévisionnelle 

 

 
- Date de début du projet : 
 
- Durée prévisionnelle (en mois) : 
 
 

 
11. Récurrences prévues 

 

 
12. Coordonnées du 
(des) responsable(s) 
administratif(s) du 
projet  
(signataire de la convention et 
récipiendaire des fonds) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
13. Pièces jointes en 
annexe 
(descriptif détaillé du projet, 
budget prévisionnel, calendrier 
d’exécution, lettres partenaires, 
coordonnées bancaires, etc.) 

 
Annexe N°1 : …………………………………………………….. 
 
Annexe N°2 :……………………………………………………… 
 
Annexe N°3 :……………………………………………………… 
 
 

                                                                
                                                                   Observations 
 

 
 

 
 

 
 
 

La fiche projet dûment remplie, ainsi que ses annexes, doit être renvoyée sous format 
électronique (word, pdf ou excel) avant le vendredi 3 avril 2015 délai de rigueur. 


